
  

 

Communiqué de presse 

Nanterre, le 11 mai 2021 

 

Étudiants et étudiantes en situation de précarité :  le fonds de solidarité 

créé par l’Université Paris Nanterre et la Fondation Université Paris 

Nanterre 

Après une première collecte lancée au début de la crise sanitaire, en avril 2020, 

l’Université Paris Nanterre et la Fondation Université Paris Nanterre ont créé à 

l’automne 2020 un Fonds de solidarité pour apporter une aide d’urgence aux 

étudiants et étudiantes en grande difficulté. Les donations d’entreprises et de 

particuliers récoltées permettent le financement d’e-cartes pour l’achat de produits 

alimentaires et de première nécessité. Cette aide d’urgence s’inscrit dans une 

démarche d’accompagnement et de prévention individuelle des étudiants et 

étudiantes qui ont alerté sur leur situation. 

Des dons immédiatement mobilisables permettant le financement d’e-cartes pour l’achat de 

produits de première nécessité 

Le Fonds de solidarité géré par la Fondation Université Paris Nanterre finance le dispositif de soutien, par 

les services de l’Université Paris Nanterre, des étudiants et étudiantes fragilisés par la crise sanitaire. Les 

dons récoltés dans le cadre du Fonds de solidarités sont immédiatement mobilisables. L’aide d’urgence 

apportée consiste en e-cartes pour l’achat de produits alimentaires et de première nécessité. 

Préoccupés par les conditions de vie des étudiants et étudiantes en difficulté, les dons de BNP Paribas 

Cardif, du Lions Club de Rueil-Malmaison, de BNP Paribas Leasing Solutions ainsi que de 116 

particuliers (dont une partie est membre du réseau Alumni Paris Nanterre) ont permis de récolter 42 333 €.  

Les crédits réunis au sein de la Fondation Université Paris Nanterre ont permis, l’achat, dès le mois de 

janvier, de 300 e-cartes puis de 240 e-cartes, d’une valeur de 50 euros chacune, permettant d’apporter une 

aide immédiate de deux e-cartes à 270 étudiants et étudiantes.1 

Cette aide individuelle, en principe non renouvelable, va se poursuivre, sur la fin de l’année et à la rentrée 

prochaine, ainsi que les appels aux dons. La précarité étudiante ne s’arrêtera pas avec la crise sanitaire et 

des conditions de la reprise des activités. Plus généralement, cette précarité relève de difficultés structurelles 

que seules des mesures sociales peuvent atténuer. Aussi, en plus des aides d’urgence, les étudiants et 

étudiantes en difficulté sont orientés vers des dispositifs plus structurels proposés par les services sociaux 

de l’Université, le CROUS, l’ensemble des acteurs sociaux et les associations. 

 

 
1 Chiffre au 27 avril 2021 



  
 

Un questionnaire en ligne pour agir rapidement en préservant l’anonymat 

Afin d'allouer le Fonds de solidarité de manière confidentielle, rapide et efficace, l’Université Paris Nanterre 

a mis en place un questionnaire en ligne qui fait l’objet d’un suivi hebdomadaire par une commission 

d’aide d’urgence. 

Le questionnaire d’aide aux étudiants est en ligne depuis décembre 2020 et poursuit un triple objectif : 

● acquérir et analyser des données anonymes sur la précarité étudiante, sur les difficultés rencontrées 

par les étudiants et étudiantes dans leurs études et dans leur vie et mesurer leur interdépendance 

et leur évolution ; 

● orienter les étudiants et étudiantes vers les dispositifs d’aide proposés par l’Université, le CROUS, 

la ville, la région, les acteurs sociaux et les associations ; 

● fournir une aide d’urgence aux étudiants et étudiantes en grande difficulté, sur la base du 

fonds de solidarité. 

La commission d’aide d’urgence composée par les VP Partenariats et VP de la Fondation, VP Relations 

humaines et sociales, Représentant de la direction du SCUIO-IP, Représentant du cabinet présidentiel, 

Chargés de mission précarité, Représentant de l’équipe CFVU et VP étudiant a établi les critères d’obtention 

de cette aide et procède à son attribution.  

L’attribution de cette aide d’urgence s’inscrit dans une démarche globale. Un personnel dédié analyse avec 

chaque étudiant ou étudiante sa situation afin d’identifier les besoins et de faciliter l’accès aux services 

publics, sociaux et médicaux. L’Université Paris Nanterre constitue un relais fondamental et ne peut laisser 

les plus fragiles sur le côté.  

La Fondation et l’Université remercient chaleureusement les acteurs et partenaires qui contribuent à 

les accompagner. 

La Fondation poursuit sa collecte de fonds pour le soutien aux étudiants et étudiantes en 

difficulté, via un mécanisme désormais bien rôdé, fondé sur la réactivité et l’efficacité. 

 

*Chiffres au 27 avril 2021 

Sur les 5367 (soit un étudiant ou une étudiante sur six) questionnaires en ligne qui ont été saisis 

sur le site de l'université :  

● 3250 réponses sont complètes.  

● 1646 déclarent être en difficultés pour suivre les enseignements à distance  

● 1267 étudiants ou étudiantes ont souhaité et ont été contactés par l’université. 

 

https://ls.parisnanterre.fr/index.php?r=survey/index&sid=245937&lang=fr
https://ls.parisnanterre.fr/index.php?r=survey/index&sid=245937&lang=fr
https://alumni.parisnanterre-fondation.org/donations/appel_dons_soutien_etudiants_en_difficulte
https://alumni.parisnanterre-fondation.org/donations/appel_dons_soutien_etudiants_en_difficulte


  

Sur les 1267 étudiants et étudiantes qui ont souhaité être contactés par l’université :  

● 948 ont déclarées une situation de précarité 

● 855 ont déclaré une précarité budgétaire 

● 423 ont déclaré une difficulté à s’approvisionner en produits de première nécessité 

(produits alimentaires et produits d’hygiène) 

● 332 ont déclaré une difficulté pour accéder à des soins de santé 

● 271 ont déclaré une difficulté pour être hébergés correctement 

 

Contact Presse  

Ghislaine Glasson Dechaumes 
gglassondeschaumes@parisnanterre-fondation.org 
 

Pierre-André Jouvet 
pjouvet@parisnanterre.fr 

 

À propos de la Fondation Université Paris Nanterre  

L'Université Paris Nanterre est reconnue nationalement et 
internationalement pour la qualité de sa recherche et de ses formations. Sa 
Fondation partenariale a pour ambition de contribuer au développement et 
au rayonnement de l’Université aux niveaux territorial, national et 
international. Elle l'aide ainsi à jouer pleinement son rôle et à exercer ses 
missions de service public.  
fondation.parisnanterre.fr 

À propos de l’Université Paris Nanterre  

Située à l’ouest de Paris, à proximité du quartier d’affaires de « La Défense 

» et au cœur d’un territoire d’une grande richesse sociale et urbaine, 

l’université Paris Nanterre est une université à dominante SHS qui accueille 

chaque année près de 34 000 étudiants. Elle couvre le large éventail des 

Arts, Lettres et Langues, des Sciences Humaines et Sociales et des Sciences 

juridiques, économiques et de gestion, qui en fait l’une des plus grandes 

universités françaises dans ce domaine, mais elle comporte également un 

volet scientifique de grande qualité autour des Mathématiques, de 

l’Énergétique et des Sciences et Techniques des Activités Physiques et 

Sportives. La recherche est une des forces majeures de cette université 

dotée de 6 écoles doctorales, de 820 enseignants-chercheurs et de 250 

chercheurs CNRS : elle héberge la Maison des Science de l’Homme 

Mondes(USR-CNRS), La contemporaine et le Labex Les Passés dans le 

Présent. L’université est membre de la COMUE Paris Lumières, avec 

l’université Paris 8 Vincennes Saint-Denis et le CNRS. 

parisnanterre.fr 
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